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NOUS, Melunet G1iney, Juge de la Cbambre d'appet' du Tn"bunal penal international chatge de 

juger les persormes presumees responsables d'actes de genocide ou d'autres violations graves du 

droit international humanitaire commis sur le territoite du R ~nda et les citoyens rwandais 

presumes responsables de t.els actes ou violations commis sut le tenitoire d'Etats voisins entre le 

1 er janvier et le 31 decembre 1994 (le « Tribunal international » ), 

VU le« Judgement and Sentence» rendus dans la presetite ·affiliie le 15 mai 2003 (le <<. Jugement ») 

par la Chambre de premiere instance m du Tn'bunal int.eipational ; 

VU l'« Order of the Presiding Judge designating the Pre--Appeal Judge», depose le 13 juin 2003, 

par lequelj'ai ete designe comme le Juge charge de la mise en etat dans la presentc affaire; 

ATIENDU qu'en vertu de l'atticle 108bis B) du Reglcment de procedure et de preuve (le 

« Reglemenh>), un Juge de Ia mise en etat « s'assure que la procedure ne prend aucun retard 

injustifie et prend toutes les mesu:res relatives aux questions de procedure, y compris des decisions, 

ordonnances et directives, afin que l'affaire soit en 6tat pour une procedure equitable et rapide » ; 

ETANT SAIS! de la « Defence Motion for ~tension of time limit to file notice of appeal, pursuant 

to Rules 108 Defence (sic), l 16(A)(B) o.nd 3 of the Rules of Procedure and Evidence >►1 deposee par 

Laurent Sema112B. le 29 mai 2003 (respectivement la << Requ!te >} et I'{< Appelant » ), dens laquelle 

celu.i.-ci den,ande un report de delais pour le depot de son Acte d,appel, au motif principal que 

1' Appelant n' est pas en mesure de donner des instructions a son Conseil au sujet des procedures 

d,appel, puisqu'il ne comptend par la langue dans ls.quelle le Jugement a ete rendu, a savoir 

l'ang]ais; 

VU la « Prosecution Response to Defence Motion for Extension of Time Limit to File Notice of 

Appeal», deposee par le Procmeur le 10 juin 2003 (la« Reponse »)1 dans laquelle celui .. ci &'oppose 

a la Requete au motif que r Appelant n'a pas demontre que des motifs valables justifient un report 

de delais en vertu de l' article 116 du R~glement, et.ant entendu, nota.mment> que : 

- fidentification de motifs d 'appel 6ventuels releve entierement de la competence du Conseil 

de l'APJ)elant et que, bien qu'il existe des ciI-constances limit.ees dans lesquelles une 

personne condamnee devm retire un jugement afin de donner des directives a son Consei4 
r Appelant n'a pas etabli qu.e tel eta.it le cas en l'espece; 
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- il apparait que le Conseil de l' Appelant parle couramment ranglais et n'a pas indique qu'il 

ne peut pas preparer l' Acte d'appel en raison d 'une quelconque difficulte a comprendre eette 

langue; 

.. ii demeu:re possible que 1~Appelant depose une requete aux fins d'ajouter des motifs d'appel 

supplementaires, apres reception de la version ftan~aise du Jugement ; 

ATTENDU que les pa:ragraphes 12 et 13 de la« Directi~~ p:ratique relative a la procedure de dep6t 

des ecritures en appcl devant le Tn'bunal »t autorise l' Ap.pe,ant a deposer une replique a la Reponse 

le 16 J~ 2003 au plus tard, mais que les circonstances de l' espece requiert que la Chambre d,appel 

statue sans delais sur la Requete et qu'il n'en resultera aucun prejudice pour r Appelant ; 

NOT ANT qu 'il ressort de la Requ!te que le « Department of Defence Counsel Management 

Services >> aurait indique a l' Appelant que la version franyaise du lugement pounait etre dispomole 

dans un delai de 2 mois, a compter - apparemment - du prononce du Jugement ; 

NOT.ANT que la Requete ne precise pas quel est le report de delais demande par l' Appelant; 

VU 1,article 108 du Reglement, lequel prevoit « [qu'u)ne partie qui entend interjeter appel d'un 

jugement ou d'une sentence doit, dans Jes trente jours de son prononce, deposer 1lil acte d'appel 

exposant ses moyens d'appel » et quet << s'il est fait etat [ ... ] de motifs valables », la Chambre 

d' appel peut ulterieure,nent « autoriser une modification des moyens d'appel » ; 

VU l'article 116 A) du Reglernent, lequel prevoit que << [l]a Charnbre d'appel peut faire droit a une 

demande de report de delais si elle considere que des motifs valables le justitient » ; 

VU !'article 116 B) du Reglement, lequel prevoit que << [l]e fait que pour pouvoir repondre et se 

defendre correcrement, !'accuse doive avoir acces i une decision dens une langue ofticielle autre 

que celle de l'original constitue un motifvalable au SC1lS de oet article>>; 

CONSIDER.ANT que le depot d'un acte d'appel marque le tout debut des procedures d>appel dans 

une affaire et que, dans la mesure ou les delais prevus pour le dep6t du Memoire de l'appelant, ainsi 

que des Memoires en reponse et en replique, eourent a coniptet du dep8t de I' Acte d, appel, un 

quelconque retard a ce stade des procedures risque d 'affecter la totalite des procedures a suivre ; 

CONSIDERANT que le Conseil de l'Appelant parle couramment Panglais et qu,il est par 

consequent en mesure de comprendre le Jugoment de discuter avec 1, Appelant de la teneuT des 

' Depcs6e te 16 septcmbre 2002. 
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motifs d'appel ev~tuels et de le conseiller a. propos d'etteurs de droit ou de fait potentielles dans 

led.it Jugement : 

CONSIDER.A.NT que l'identifica.tion de motifs d'appel eventuels releve essentiellement de la 

competence du Conseil d•un appelant et qu'en consequence, l'Appelant nta pas etabJi que des 

« motifs valables » justifient un report de delais pour le dep6t de I' Acte d'appel en l'espece; 

CONSmtRANT que, si \lll8 requ!tc a eet effet est deposee aptes que la version ftan9aise du 

Jugemen.t ait ete rendue disponible et que des motifs valables existent, l 'autorisation de roodifier les 

motifs d • appel sera accordee ; 

CONSIDER.ANT TOUTEPOIS qu'il est dans l'inter!t de la justice que l'Appelant dispose d'un 

delai suffisant pour lire le Jugen,.ent clans une langue qu'il comprend et qu•il puisse etre en mesure 

de consulter son Conseil a-vant le depat du Memoire de 1' appelant, lequel « expose tous les element& 

de droit et de faiu »2 
; 

CONSIDER.A.NT par consequent qu1en vertu de l'aiticle 116 B) du Reglement, des «motifs 

valables >) justifient qu'un report de delai de 45 jours, a compter du depot de la version fhm(}Bise du 

Jugement, soit acootde pour le depot du Memoire de 1' appelant ; 

PAR. CES MOTIFS, 

OB.DONNE que l'Appelant depose son Acte d,appel le 20 juin 2003 au plus tard et qu,il depose 

son Memoire de l' appetant le 15 octobre 2003 au plus tard ; 

ORDONNE que le Grefficr s'assure que la version fran9aise du Jugement sera dispomole en 

fi:an9ais et notifiee aux parties le 31 aout 2003 au plus tard. 

Fait en fnmvais et en anglais, le texte ftan9ais faisant foi. 

Fait a La Haye (Pays-Bas), le 13 juin 2003. 
Juge de la misc en 6tat en appel 

[Scean da-Trlbuual) 

1 R.f!glcmen~ article 1 t t. 
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